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Moins de gris + de vert pour un avenir + rose



URBANISATION EN COURS . . .



Le Collectif de verdissement PlantAc-
tion Laval s’est donné pour mission 
de proposer des solutions concrètes 
permettant d’augmenter le couvert 
végétal urbain du territoire de Laval. 
S’inspirant de principes de dévelop-
pement durable participatif, la dé-
marche de PlantAction vise à mainte-
nir et à créer des milieux de vie sains 
et prospères pour la communauté. En 
d’autres termes, PlantAction est un 
mouvement collectif de verdissement 
créé par et pour les citoyens.

Au-delà de la réalisation d’actions 
de verdissement tangibles, les béné- 
voles qui donnent vie à PlantAction 
emploient leurs énergies et leurs 
connaissances à sensibiliser la com-
munauté lavalloise à divers enjeux 
d’importances dont : 

•	 Les	bénéfices	sociaux,	écologiques	
et économiques étroitement liés à 
la présence des arbres en milieu 
urbain;

• Le besoin d’éducation populaire en 
matière de sciences naturelles;

•	 Les	 bénéfices	 de	 l’écocitoyenneté	
individuelle et de la responsabili-
sation sociétale des entreprises et 
des institutions;

• L’importance d’adopter de saines 
habitudes de vie, respectueuses de 
l’environnement naturel;

• La nécessité de réduire l’impact 
des îlots de chaleur par la planta-
tion de végétaux;

• La nécessité de promouvoir un 
aménagement durable du territoire 
pour l’amélioration de la qualité de 
vie de la population lavalloise;

• Les avantages et l’importance  
d’assurer le maintien de la biodi-
versité locale et régionale;

• L’urgence de contribuer localement 
à la lutte aux changements clima-
tiques et au contrôle de la pollution 
visuelle, sonore et atmosphérique.
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Durant de nombreuses années, la ville 
de Laval a connu un développement 
soutenu et accéléré en l’absence d’une 
vision globale venant orienter et har-
moniser l’aménagement de son terri-
toire.	Revitaliser	et	unifier	les	différents	
quartiers tout en assurant aux citoyens 
un environnement sain dans lequel ils 
seront	fiers	d’évoluer	est	donc	un	défi	
colossal. L’organisme PlantAction ac-
cueille avec beaucoup d’espoir ce nou-
veau schéma d’aménagement proposé 
par	 la	municipalité.	 Les	 réflexions	que	
nous apporterons dans ce mémoire 
seront principalement en lien avec 
les enjeux environnementaux qui font 
maintenant partie des facteurs incon-
tournables	d’un	urbanisme	réfléchi.

Dans l’ensemble du schéma proposé, le 
désir de développer le territoire laval-
lois de manière durable et responsable 
est exprimé à de nombreuses reprises. 
On y mentionne, entre autres, la volon-
té	d’atteindre	des	objectifs	fixés	par	le	
PMAD, d’amorcer la lutte aux îlots de 
chaleur et de pallier aux problèmes 
des eaux de ruissellement. On y trouve 
aussi quelques passages soulignant les 
avantages qu’offre une canopée dense 

pour le bien-être de la population. Ces 
énoncés sont très rassurants puisqu’ils 
démontrent une réelle préoccupation 
pour un développement écorespon-
sable du territoire.

Une couverture équitable

PlantAction croit que Ville de Laval doit 
rapidement se doter d’un objectif de 
canopée et d’un échéancier. Nous pen-
sons que l’indice de canopée de 30% 
mentionné dans plusieurs documents 
devrait être retenu comme un seuil 
minimal à atteindre, et ce, en secteur 
résidentiel pour chacun des quartiers, 
afin	que	 tous	 les	 citoyens	 sur	 le	 terri-
toire puissent jouir équitablement d’un 
milieu de vie sain.

Protéger l’héritage du temps

Selon nous, l’augmentation de la cano-
pée sur le territoire lavallois est logique-
ment et intimement liée à la conserva-
tion des forêts et bois urbains existants. 
Les écosystèmes présents sont souvent 
le résultat de dizaines voire de centaines 
d’années où la nature a pu évoluer sans 
perturbations humaines majeures. Ces 

milieux naturels représentent une ri-
chesse considérable de par leur rareté, 
leur importance écologique et leur va-
leur socio-économique. Ce patrimoine 
naturel est toutefois fragile. Serait bien 
mal avisé celui qui prétendrait pouvoir 
recréer ce que la nature a mis tant d’an-
nées à construire. Il est donc primordial 
de protéger nos écosystèmes en res-
pectant leur capacité de support et en 
encadrant leur usage comme il se doit.

20 écoterritoires interreliés

Lors de la séance d’information que la 
municipalité a tenue, le 3 avril 2017, 
celle-ci a manifesté la volonté de 
conserver 14% du territoire lavallois en 
milieux naturels. Notre organisme est 
d’avis que l’on devrait plutôt viser un 
minimum de 17%. Et ce, en plus de la 
conservation et de la valorisation des 
berges et des cours d’eau. 

Des friches devraient notamment être 
incluses dans les aires protégées. 
Celles-ci constituent des écotones in-
dispensables au maintien de la biodi-
versité car elles font partie de l’habitat 
de plusieurs espèces animales et vé-
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gétales et contribue au paysage cham-
pêtre qui a marqué l’histoire de Laval. 
Ces friches, trop souvent négligées 
et dont la valeur écologique est sous- 
estimée, pourraient permettre une 
meilleure connectivité entre les milieux  
naturels, tout en servant de zone  
tampon lorsqu’elles séparent un milieu  
boisé d’un milieu urbanisé.

En	définitive,	nous	souhaitons	la	conser-
vation des 20 écoterritoires présents à 
Laval, notamment les trois grandes îles, 
la forêt Saint-François et son sentier 
du Totem, la forêt Sainte-Dorothée, le 
bois de la Source, le bois Papineau et 
le bois de l’Équerre, mais aussi les éco-
territoires moins connus mais tout aussi  
importants.

Agriculture et paysage

Nous soulignons au passage le souhait 
de la municipalité de préserver les 
terres agricoles de la spéculation im-
mobilière. Notre garde-manger lavallois 
doit servir à nourrir la collectivité et non 
à assouvir l’appétit pécuniaire de cer-
tains. Certes, ces terres doivent aussi 
être considérées comme un important 
levier économique pour Laval, mais 
jamais au détriment de leur vocation 
d’origine.

Nous apprécions également que la 
notion de paysage ait été intégrée au 
schéma. Qu’il s’agisse de berges, de 
forêts ou de champs, la beauté de La-
val réside en ces paysages qu’on a trop 
souvent tendance à faire disparaître 

derrière des bâtiments.
Le boisé du Souvenir... 
un grand oublié !

Sachant qu’il ne reste sur le territoire 
de l’île Jésus que très peu de milieux na-
turels et que, en conséquence, toutes 
les parcelles de terrains occupées par 
la nature deviennent précieuses, notre 
organisme ne comprend pas pourquoi 
le schéma d’aménagement proposé 
ignore le bois du Souvenir dans la liste 
des bois et corridors forestiers d’inté-
rêt. Ce schéma souligne pourtant (au 
chapitre 2) que l’orientation de Laval 
passera « d’un développement intensif 
à celui d’une ville misant d’abord sur 
la qualité de ses milieux de vie et une 
gestion écoresponsable du territoire ». 
La conservation du boisé du Souvenir 
n’est-elle pas devenue, alors, une prio-
rité dans cette vision stratégique d’une 
ville « urbaine de nature »?

L’ i n t e rc o n n e c t i v i t é  e n t re  l e s 
m i l i e u x  n a t u re l s  e s t  u n  l i e n 
à  l ’ i m a g e  d u  f i l  d e  s o i e  d e 
l ’ a ra i g n é e,  c ’ e s t - a - d i re  u n 
l i e n  à  l a  fo i s  f ra g i l e  e t  s o l i d e 
l o rs q u e  b i e n  a s s e m b l é,  u n  f i l 
i nv i s i b l e  q u i  a s s u re  l a  s u r -
v i e,  u n  f i l  p l u s  p ré c i e u x  q u e 
t o u t  l ’ o r  d u  m o n d e.

C o u d re  l a  t ra m e  ve r t e  e t 
b l e u e  ave c  d u  f i l  d ’ o r  n e  p e u t 
q u e  t ra n s fo r m e r  l e  t i s s u 
u r b a i n  e n  l a  p l u s  b e l l e  d e s 
é t o f fe s .

L A  T R A M E  U R BA I N E
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Dans le document exposant le schéma 
d’aménagement et de développement, 
après une énumération de nombreux 
bienfaits liés à la plantation d’arbres, 
on rappelle qu’est en vigueur depuis 
2002 un code (Code de l’arbre) ayant 
pour but de réglementer la plantation 
et l’entretien des arbres. Ce code a été 
amendé	en	2017	afin,	notamment,	que	
la municipalité reprenne la responsabi-
lité des arbres de rues dans l’emprise 
publique, ce dont on doit se réjouir. 
Plusieurs suggestions que notre orga-
nisme avait formulées en février 2013 
n’ont cependant pas été retenues. Nous 
sommes d’avis que ces suggestions, si 
elles étaient retenues, favoriseraient 
la participation citoyenne et l’atteinte 
des futurs objectifs de canopée. Rappe-
lons-les :

Surface végétalisée

• Intégrer au Code de l’arbre une 
notion de quantité d’arbres par 
rapport	à	la	superficie	du	terrain	
du propriétaire. Par exemple, à 
Saint-Jérôme, au moins deux 
arbres feuillus par 150 m² de 
superficie	 de	 terrain	 doivent	
être plantés ou maintenus sur 

un terrain destiné à un usage 
résidentiel, jusqu’à concur-
rence de 15 arbres feuillus ;

•	 Modifier	le	Code	de	l’arbre	pour	
qu’une	superficie	minimale	du	
sol	 soit	 végétalisée	 afin	 de	  
limiter les surfaces minérali-
sées et imperméables ;

• Interdire l’utilisation de gazon  
synthétique.

Subvention 
à la plantation d’arbres

La subvention actuelle est de 50 $ par 
arbre planté jusqu’à concurrence d’un 
ajout	de	dix	arbres.	Pour	profiter	de	la	
subvention, les arbres doivent être plan-
tés en dehors de l’emprise publique, 
en façade de la propriété ou dans une 
cours latérale adjacente à une voie pu-
blique.

En 2002, le diamètre admissible à 
la subvention était de 25 mm à une 
hauteur de 1 m. Depuis la révision de 
2017, le diamètre exigé est mainte-
nant de 30 mm à une hauteur de 1,3 m.  

Le coût d’acquisition d’un arbre est 
donc maintenant plus élevé pour ob-
tenir cette même subvention de 50$. 
Il est par ailleurs plutôt rare de possé-
der un terrain permettant l’ajout de dix 
arbres en façade, tout en étant à l’ex-
térieur de l’emprise de la municipalité. 
Aussi, nous suggérons que le nombre 
d’arbres subventionnés par résidence 
soit diminué mais que le montant at-
tribué par arbre soit revu à la hausse. 
Par exemple, la ville de Blainville rem-
bourse 200 $ pour l’achat d’un arbre 
figurant	 parmi	 les	 espèces	 autorisées,	
quel que soit le montant indiqué sur la 
facture.

D’autre part, considérant qu’il y a éga-
lement un besoin criant d’arbres dans 
les cours arrière des résidences laval-
loises et que l’ajout de ces végétaux 
profite	à	la	collectivité	tout	en	augmen-
tant la canopée, et ce, peu importe leur 
emplacement, nous souhaitons que la 
subvention à la plantation d’arbres ne 
se limite pas aux arbres en façade.

U N  C O D E  D E  L’ A R B R E . . .
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Des privilèges individuels 
au détriment du bien collectif

Malgré l’obligation de planter un arbre 
en façade de la résidence dans les 6 
mois suivant la construction, plusieurs 
propriétés construites après 2001 n’ont 
toujours pas d’arbres devant leur mai-
son. À quelques reprises, dans le cadre 
de nos projets, notre organisme a eu 
l’occasion d’aviser certains citoyens 
qu’ils contrevenaient au Code de l’arbre 
puisqu’ils n’avaient aucun arbre en fa-
çade, et ce, depuis parfois plus de 15 
ans. Les personnes ainsi informées de 
leur non-conformité au Code de l’arbre 
rétorquaient, la plupart du temps, que 
tant que la ville ne les mettrait pas à 
l’amende, ils ne remédieraient pas à la 
situation.

Présentement, il est impossible de 
trouver de l’information quant aux in-
tentions de la municipalité face à ce 
problème. Depuis son amendement, le 
Code de l’arbre n’est plus accessible 
intégralement sur le site internet de 
la ville. Nous espérons donc que, non 
seulement l’obligation de planter un 
arbre en façade soit maintenue pour 
les résidences construites après 2001, 
mais que cette obligation se traduise 

en	 nombre	 d’arbres	 par	 superficie	 de	
terrain et qu’elle s’applique à toutes les 
résidences de Laval, peu importe l’an-
née de construction, selon un délai rai-
sonnable après l’entrée en vigueur de 
la révision du Code de l’arbre. Si cette 
proposition s’avère trop contraignante, 
nous suggérons qu’au minimum, tout 
nouveau propriétaire doive se confor-
mer au nouveau règlement. Cela éli-
minerait, pour les propriétaires de ré-
sidences construites avant 2002, un 
semblant de droit acquis de non-obli-
gation à planter un arbre, transférable 
d’un propriétaire à l’autre sans aucune 
date d’expiration.

Mesures dissuasives... 
se trompe-t-on de cible ?

Ce que nous constatons en consultant 
les pages qui traitent des plantations 
d’arbres, c’est l’insistance de la ville à 
dissuader les citoyens de planter des 
arbres dans l’emprise municipale. Des 
amendes assez importantes sont pré-
vues dans le cas d’une infraction et 
nous craignons que cela ait pour effet 
de freiner le désir de verdissement des 
propriétaires. Faut-il rappeler que la 
contribution économique d’un arbre en 
milieu urbain est bien plus grande que 

son coût d’entretien, même si celui-ci 
se trouve dans l’emprise publique. Cer-
tains citoyens lavallois ont parfois pris 
l’initiative de végétaliser leur cour laté-
rale, sans se soucier des distances ré-
glementaires concernant l’emprise de 
la municipalité. Cela permet pourtant 
d’offrir une couverture végétale intéres-
sante dans les coins de rues. Si ces pro-
priétaires se conformaient aujourd’hui 
aux directives du Code de l’arbre, ils se-
raient dans l’impossibilité de contribuer 
à l’amélioration de la qualité environne-
mentale de leur quartier.

Considérant que la gestion des frênes 
décimés par l’agrile accaparera une 
portion importante du budget environ-
nemental de la municipalité dans les 
prochaines années et qu’une diminu-
tion de la canopée est à prévoir avant 
d’espérer la voir augmenter, nous nous 
interrogeons sur l’interdiction pour les 
citoyens de pouvoir planter dans l’em-
prise publique, qui est parfois le seul 
endroit où un arbre peut être ajouté. 
Nous croyons qu’une plantation règle-
mentée et encadrée devrait être per-
mise et même encouragée pour les ci-
toyens qui en font la demande.

P O U R T A N T  R E V U  E T  C O R R I G É
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Pour accroître le pourcentage de ca-
nopée il ne faut pas freiner le désir de 
verdissement des citoyens, mais plu-
tôt inciter ceux qui ne plantent aucun 
arbre à le faire rapidement. Les péna-
lités	 financières	 devraient	 donc	 cibler	
surtout les personnes qui sont proprié-
taires de terrains où aucun arbre ne se 
trouve planté en façade. Les montants 
ainsi	 récoltés	 pourraient	 financer	 des	
projets de plantation d’arbres. Dans le 
même ordre d’idées, que nous parlions 
d’abattage non autorisé, d’élagage 
abusif ou d’étêtage, nous espérons que 
les amendes seront dissuasives envers 
les fautifs de manière à imposer un plus 
grand respect envers nos protecteurs 
branchus.

Nous devons aussi être créatifs pour 
encourager le verdissement de nos 
milieux de vie. Par exemple, la ville de 
Terrebonne a mis sur pied le Fonds de 
l’arbre (constitué de montants perçus 
à même les permis de construction oc-
troyés aux promoteurs), ce qui a permis 
aux élus d’offrir aux citoyens 30 500 
arbres en dix ans. On pourrait peut-être 
également envisager un rabais sur le 
compte de taxes municipales pour les 
propriétés végétalisées, ou toute autre 
mesure incitative qui viendrait récom-
penser de façon tangible les écoci-
toyens qui contribuent à l’amélioration 
de la qualité de vie pour la collectivité.

Prendre soin des plus vieux
et prévoir la relève

La ville souhaite prévenir l’abattage 
des arbres sains en exigeant des pro-
priétaires	 l’obtention	 d’un	 certificat	
d’autorisation pour abattre un arbre qui 
est situé dans une cour avant, une cour 
adjacente ou une cour arrière adjacente 
à une voie publique. 

À cet égard, nous espérons que les 
exigences de la ville en matière de 
délivrance de permis seront élevées. 
Francis Hallé, botaniste émérite, offre 
d’ailleurs ce conseil aux dirigeants et 
aux élus : 

Si l’abattage s’avère nécessaire, notre 
organisme considère important de veil-
ler à ce que les arbres remplacés par 
les citoyens le soient par des espèces 
semblables au point de vue de leur 
déploiement. Cela permettrait, à long 
terme, d’éviter une perte importante 
en couverture végétale.

Nous constatons toutefois que, mal-
gré	toute	bonne	volonté,	il	sera	difficile	
pour la municipalité de s’assurer que 
les mesures prévues au Code de l’arbre 
en matière d’abattage soient respec-
tées puisque la ville ne détient pas en-
core d’inventaire des arbres sur son 
territoire. Nous espérons que la consti-
tution d’un tel inventaire devienne une 
priorité pour la municipalité.«  N e  c ro y e z  p a s  –  e t  n e 

t e n t e z  p a s  d e  fa i re  c ro i re  – 
q u e  d i x  j e u n e s  a r b re s  vo n t 
re m p l a c e r  u n  g ra n d  e t  v i e i l 
a r b re  a b a t t u  :  c ’ e s t  u n e 
c o n t revé r i t é  s o c i a l e,  é c o -
l o g i q u e  e t  f i n a n c i è re.  »

HALLÉ, Francis, 
Du bon usage des arbres – Un plaidoyer  
à l’attention des élus et des énarques,  
Actes Sud, Octobre 2011, page C4.

POUR

PENSEZ 
à NOUS!

N E  F A I T E S  P A S  P L A N T E R  N O T R E  A V E N I R



La ville continuera de se développer 
pour accueillir encore un grand bassin 
de population. Nous aimerions inviter la 
municipalité à demander aux différents 
intervenants :

• De favoriser la conservation du 
plus grand nombre d’arbres lors 
de la réalisation de nouveaux pro-
jets immobiliers dans des zones 
où la nature a pris la place ;

• De prioriser l’utilisation d’espèces 
végétales indigènes et diversi-
fiées	pour	reverdir	les	endroits	où	
les arbres n’ont pu être préservés ;

• D’interdire certaines espèces 
d’arbres envahissantes, comme 
l’érable de Norvège, à proximité 
d’aires naturelles protégées ;

• De clôturer les cours arrière des 
résidences construites en péri-
phérie de milieux naturels, en in-
terdisant	 tout	 accès	 direct,	 afin	
de limiter les impacts négatifs sur 
ceux-ci ;

• De privilégier les arbres à grand 
déploiement aux endroits le per-
mettant et de favoriser la créa-
tion de murs verts par l’ajout de 
plantes grimpantes ;

•	 De	planifier	les	infrastructures	sa-
nitaires et énergétiques de façon 
à maximiser le potentiel de ver-
dissement des terrains résiden-
tiels ;

• De s’assurer d’appliquer le Code 
de l’arbre puisque les proprié-
taires en contravention privent 
leurs concitoyens d’importants 
bénéfices	 sociaux-économiques	
et écologiques ;

• De protéger adéquatement les 
arbres sur les chantiers lorsque 
des travaux de voirie ou de 
construction sont nécessaires ;

• De prévoir des percées visuelles 
et une architecture en harmonie 
avec	le	paysage	afin	de	permettre	
aux résidents d’un quartier à 
proximité d’un milieu naturel de 
garder le contact avec celui-ci ;

• De sensibiliser les citoyens, via 
des ateliers ou des activités, à 
l’importance des arbres en milieu 
urbain.

L e s  p ro m o t e u rs  s e  s e r ve n t 
b e a u c o u p  d e  l a  n a t u re  p o u r 
ve n d re  l e u rs  p roj e t s  d o m i c i -
l i a i re s .  I l s  fo n t  va l o i r  l a  p ré -
s e n c e  d ’ u n  b o i s  à  p rox i m i t é 
d u  l i e u  o u  e n c o re,  i l s  m e t t e n t 
e n  év i d e n c e  l e s  vé g é ta u x 
s u r  l e u rs  p l a n s  d ’ a m é n a g e -
m e n t s .  I l  s e ra i t  i m p o r ta n t 
q u e  l ’ a p p o r t  d e  l a  n a t u re  n e 
s ’ a r rê t e  p a s  a u x  c a r t o n s  p u -
b l i c i ta i re s .

L E  D É V E L O P P E M E N T
E N C A D R E R
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C O N C L U S I O N

Mariane Massé et Enrico Asselin 
Mouvement PlantAction

www.p lantact ion .org
info @ plantaction.org

L e  S c h é m a  e s t  l ’ i m m e n s e  p o -
ta g e r  u r b a i n  o ù  l e s  c i t o y e n s 
s o n t  ve n u s  s e m e r  l e  rêve 
d ’ u n e  v i e  m e i l l e u re,  e n  h a r -
m o n i e  ave c  l a  n a t u re,  e t  c e 
d a n s  l ’ e s p o i r  q u ’ i l  s ’ e n ra c i n e 
d a n s  l ’ e s p r i t  e t  l e  c œ u r  d e s 
d é c i d e u rs  d e  L ava l  a f i n  q u ’ i l s 
p u i s s e n t  l e  fa i re  f r u c t i f i e r.
A l o rs  g a rd o n s  c o n f i a n c e, 
p u i s q u ’ i l  p a ra î t  q u e  l ’ o n  f i n i t 
t o u j o u rs  p a r  ré c o l t e r  c e  q u e 
l ’ o n  a  s e m é.

twitter.com /_PlantAction_

facebook.com / PlantAction

S u i v e z  l e  m o u v e m e n t

instagram.com/_PlantAction_

http://twitter.com/_plantaction_
http://facebook.com/plantaction
http://instagram.com/_PlantAction_

